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Secrétariat du Grand Conseil 
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Date de dépôt : 7 novembre 2013 

PL 11315

Projet de loi 
accordant une aide financière à l'Association pour la danse 
contemporaine pour les années 2014 à 2017 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 La convention de subventionnement conclue entre l'Etat, la Ville de Genève 
et l'Association pour la danse contemporaine est ratifiée. 
2 Elle est annexée à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L'Etat verse à l'Association pour la danse contemporaine un montant annuel 
de 400 000 F pour les années 2014 à 2017, sous la forme d'une aide 
financière de fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités 
et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel au 
sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Rubrique budgétaire 
Cette aide financière figure sous le programme N01 « Culture » et la rubrique 
03.33.00.00 363600 du budget annuel voté par le Grand Conseil. 
 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2017. L'article 8 est réservé.  
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Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre à l'Association pour la danse 
contemporaine de mener à bien son projet artistique et culturel tel que défini 
dans le cadre de la convention de subventionnement. 
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique, de la culture et du sport. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 

 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA  
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

En vertu de la loi sur les indemnités et les aides financières (LIAF), le 
Conseil d'Etat de la République et canton de Genève présente ce projet de loi 
relatif à l'Association pour la danse contemporaine (ADC). Il a pour but de 
définir, en complément aux projets de lois dans le domaine de la culture, une 
politique de soutien en matière d'arts de la scène, en l'occurrence la danse 
contemporaine, et de formaliser par la signature d'une convention tripartite de 
subventionnement – contrat de droit public au sens de la LIAF – les relations 
qu'entretiennent l'Etat de Genève, pour lui le département de l'instruction 
publique, de la culture et du sport (DIP), la Ville de Genève et l'ADC.  

Dans le domaine de la danse contemporaine, la politique culturelle de 
l'Etat de Genève est d'assurer, outre l'accès du plus grand nombre à la culture, 
la diversité et la complémentarité de l'offre culturelle en favorisant, d'une 
part, la relève et l'innovation, et, d'autre part, la pérennité des lieux 
accueillant la création chorégraphique. 

Partie intégrante de la vie culturelle genevoise depuis plus de vingt ans, 
l'ADC remplit une mission spécifique en Suisse romande, celle d'être le seul 
lieu à offrir une programmation de spectacles de danse contemporaine donnés 
par des compagnies indépendantes locales, nationales et internationales. Elle 
apporte un éclairage unique et diversifié à un secteur d'activité artistique 
toujours plus fréquenté par le public genevois. 

 

Convention de subventionnement 2010-2013 

La convention de subventionnement couvrant la période 2010-2013, 
signée entre les parties en 2010, a été évaluée au printemps 20131. 

Le bilan de l’ADC présente des résultats très satisfaisants. Les objectifs 
posés lors de l’élaboration de la convention mesurés par des indicateurs ont 
été atteints. Ils démontrent que, grâce à un engagement régulier de l'Etat de 
Genève sur 4 ans, l’ADC a pu développer son projet artistique et culturel 
                                                           
1 L’évaluation a été réalisée le premier semestre 2013, ainsi elle porte sur les exercices 
2010 à 2012 ainsi que sur les éléments connus de l'exercice 2013. Le rapport 
d’évaluation synthétique se trouve à l'annexe 5 et le rapport complet est disponible sur 
le site de la Ville de Genève www.ville-ge.ch ou sur demande au service cantonal de 
la culture. 
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répondant aux attentes du public et des professionnels ainsi que développer 
des actions de médiation et de sensibilisation permettant d’élargir le public. 
Enfin, l’ADC a développé des collaborations au niveau local, national et 
international qui ont permis de favoriser le rayonnement et le développement 
de la danse contemporaine genevoise. 

Des éléments complémentaires au rapport d'évaluation (annexe 5) sont 
repris ci-dessous : 

– La programmation annuelle : 

La programmation saisonnière est l’activité première de l’ADC. L’ADC a 
attiré une moyenne de 9’360 spectateurs par an. Elle a présenté en moyenne 
16 spectacles par saison, dont 6 à 7 créations locales et 8 à 10 accueils. Elle a 
proposé au public genevois en moyenne 88 représentations par an. A cela 
s’ajoute la programmation de la scène danse de la Fête de la musique, soit 
environ 30 compagnies chorégraphiques proposées sur 3 jours chaque année. 

– Les créations : 

Dans le cadre de la convention 2010-2013, l’augmentation des moyens 
financiers octroyés par l’Etat de Genève a permis à l’ADC de devenir 
coproducteur des créations locales présentées dans sa programmation. En 
effet, jusqu’en 2009, l’ADC était un lieu d’accueil uniquement, son budget ne 
lui permettant pas de coproduire les spectacles programmés sur sa scène. 
Ainsi, d’un lieu d’accueil, l’ADC est passé à un lieu de production et les 
compagnies locales inscrites à sa saison bénéficient d’un soutien financier 
significatif versé directement par l’ADC. Au terme de la convention, ce 
nouveau rôle peut être évalué de manière positive. La danse genevoise étant 
en pleine effervescence, l’ADC a été appelée à répondre à cet appel de la 
création et à s’aligner sur la limite supérieure des objectifs fixés par la 
convention. Elle a coproduit en moyenne 7 créations locales par année avec 
une part de coproduction moyenne de 30% du budget total pour une 
compagnie non conventionnée et de 15% pour une compagnie 
conventionnée. Sur la durée totale de la convention l’ADC aura présenté 
27 créations de chorégraphes confirmés et émergents. En outre, l’ADC a 
présenté des reprises de pièces fondatrices de chorégraphes majeurs, tels 
Noemi Lapzeson ou Gilles Jobin. 

– Les accueils : 

La programmation de l’ADC s’est équilibrée entre créations et accueils. 
L’ADC a accueilli une moyenne de 9 spectacles de chorégraphes suisses et 
internationaux par année. Les accueils sont le fruit des liens créés dans les 
différents réseaux suisses et européens dans lesquels l’ADC se montre active. 
Les projets d’envergure sont alors accueillis au Bâtiment des Forces 
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Motrices. L’accueil exceptionnel de la compagnie « historique » Forsythe a 
eu lieu, quant à lui, à l’ONU.  

– La médiation et la sensibilisation : 

L’ADC a déployé des activités et projets qui favorisent la perception et la 
compréhension de la culture chorégraphique. Des ateliers pour les 
spectateurs, les élèves du post-obligatoire et des étudiants de l’Université de 
Genève ont été mis en place. Des collaborations avec le CFC en danse 
contemporaine ainsi qu’avec les élèves des écoles de danse 
préprofessionnelles de Genève sont menées chaque année. Enfin, l’ADC met 
à disposition du public un centre de documentation et édite le « Journal de 
l’ADC », seule revue spécialisée de danse en Suisse. Ce journal a pour 
mission de développer un discours sur la danse contemporaine 
compréhensible par tous. Tiré à 7'500 exemplaires en 2009 il est monté à 
8'700 exemplaires en 2013 et son lectorat s’étend au-delà de nos frontières. 
Durant la convention, 12 numéros ont été édités. 

Notons encore que depuis 2008 l’ADC s’attache à développer un projet 
de lieu spécifique pour la représentation chorégraphique, le Pavillon de la 
danse. Ce projet de Pavillon de la danse est entré dans une nouvelle phase en 
2013 avec l’ouverture d’un concours d’architecture et la désignation d’un 
lauréat par la Ville de Genève. 

Comptes et budgets  

Les comptes 2012 de l'ADC ont enregistré un déficit de 29'214 F 
entièrement couvert par les résultats reportés. Les charges se sont élevées à 
1'819'238 F en 2012. La part des charges de production correspond à 78,3% 
du total des charges et la part des frais de fonctionnement correspond à 
21,7%. La part des recettes propres par rapport au total des produits est de 
23,9 % en 2012. Le budget actualisé 2013 de l'ADC prévoit un déficit de 
l'ordre de 32'125 F entièrement couvert par les résultats cumulés des années 
précédentes. 

S'agissant du traitement des bénéfices et des pertes, le DIP veillera à 
l'application des dispositions contractuelles pour la période en vue d'une 
éventuelle restitution au terme de l'exercice 2013. 

 
Convention de subventionnement 2014-2017 

L’Etat de Genève propose de poursuivre la relation qu’il entretient avec 
l’ADC et de lui attribuer une aide financière pour les quatre prochaines 
années. 
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L’ADC va poursuivre son projet artistique et culturel selon ses missions 
et les objectifs définis dans la convention de subventionnement élaborée en 
partenariat avec la Ville de Genève. La convention de subventionnement est 
disponible à l’annexe 4 du présent projet de loi. 

Le chapitre ci-dessous ne rendra compte que des activités spécifiques de 
la période 2014-2017.  

L’ADC s’attachera à travailler dans une perspective dynamique, à suivre 
l’évolution de la danse régionale et internationale, à développer des actions 
de médiation et de sensibilisation, des collaborations et des coopérations aux 
niveaux local, national et international, qui permettent de favoriser le 
rayonnement et le développement de la danse contemporaine à Genève. Le 
noyau dur du projet artistique de l’ADC consiste en sa programmation 
annuelle de spectacles. L’ADC proposera 10 à 12 spectacles par saison, dont 
4 à 6 créations émanant majoritairement de chorégraphes locaux et 6 à 
8 accueils de compagnies suisses ou étrangères. L’ADC poursuivra son rôle 
de coproducteur de créations locales grâce aux moyens financiers octroyés 
notamment par l’Etat de Genève. De plus, l’ADC proposera des reprises de 
chorégraphes locaux. La danse contemporaine genevoise a aujourd’hui un 
peu plus de trente ans et elle possède une histoire et un répertoire consistant. 
Considérant la valeur patrimoniale de ce répertoire, l’ADC s’attachera à lui 
réserver une place dans sa saison. L’ADC continuera à accueillir les 
compagnies et projets qui favorisent les démarchent novatrices avec, 
notamment, un spectacle d’envergure par an. L’ADC entend poursuivre ses 
collaborations avec les partenaires locaux engagés dans la formation tels le 
Ballet Junior, le CFC danse contemporaine ainsi qu’avec les festivals et 
événements majeurs (Bâtie). Ayant participé à la création de plusieurs 
réseaux suisses et internationaux elle veillera à poursuivre son intégration 
dans de nouveaux réseaux d’échange et de coopération, comme l’European 
Dance network. 

Pour les années 2014 à 2017, le plan financier de l'ADC est équilibré. 
L'aide financière annuelle de l'Etat reste inchangée par rapport à l'année 
2013, soit 400 000 F pour toute la période. 

La Ville de Genève, partie prenante à la convention de subventionnement, 
attribue à l'association une aide financière annuelle de 773 200 F. En outre, la 
Ville octroie chaque année à l’ADC un montant de 40 000 F pour la 
programmation de la scène danse de la Fête de la Musique. 

Traitement des bénéfices et des pertes 

Afin de tenir compte des autres sources de financement de l'ADC, 
notamment la billetterie et les dons, la clé de répartition du résultat a été fixée 
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selon l'alinéa 2, lettre b, de l'article 19 du règlement d'application de la loi sur 
les indemnités et les aides financières. Il en résulte que l'ADC conserve 24% 
d'un éventuel bénéfice au terme du contrat et restitue 76% aux co-
subventionneurs qui se répartissent les montants proportionnellement à leur 
financement respectif. 

 
Conclusion 

Par ce projet de loi, le Conseil d’Etat propose de poursuivre la relation 
qu’il entretient avec l’ADC et de lui attribuer une aide financière pour les 
quatre prochaines années. 

Le développement extraordinaire qu’a connu la danse contemporaine à 
Genève ces dernières années est dû non seulement à des chorégraphes de 
talents installés à Genève, mais aussi au travail important et unique en Suisse 
romande qu’a mené l’ADC. Cette dernière a su faire connaître l’art de la 
danse au public genevois grâce à une programmation variée, une politique de 
sensibilisation auprès de la population genevoise et de la région et à des 
collaborations régulières avec toutes les institutions œuvrant dans le domaine 
de la danse.  

Comme il ressort de cet exposé, l'Etat de Genève, par son soutien à 
l'ADC, entend valoriser et pérenniser les missions et prestations suivantes : 

– la diversité de la programmation chorégraphique : créations de 
chorégraphes émergents, confirmés et maîtres de la discipline, créations 
d'artistes genevois, de la région et accueils internationaux, formes néo-
classiques et nouvelles formes chorégraphiques; 

– la création de spectacles de danse contemporaine de haute qualité 
artistique et la mise en valeur de ces spectacles auprès du public, des 
professionnels et des partenaires régionaux et étrangers; 

– les actions de sensibilisation à l'art chorégraphique auprès de la 
population genevoise et en particulier auprès des jeunes. 

 
Si aujourd’hui l’ADC est devenue un lieu de production reconnu, qui 

participe au rayonnement du pôle chorégraphique genevois et met en valeur 
la Genève culturelle et internationale, c’est aussi grâce à l’effort qu’a 
consenti l’Etat de Genève.  

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
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Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Convention de subventionnement 2014-2017 
5) Rapport d'évaluation 2010-2013 
6) Comptes révisés 2012 
  



 PL 113159/41

ANNEXE 1



PL 11315 10/41

ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4
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ANNEXE 5
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ANNEXE 6 : Comptes révisés 2012 de l'Association pour la danse 
contemporaine 
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